
Grenoble, le 15 mars 2020

Élections municipales et communautaires
2020 - 1er tour

Taux de participation en Isère à 17 heures

Le préfet de l’Isère vous informe que pour le département de l’Isère, le taux de participation à
17 heures est de 37,32 % pour le 1er tour des élections municipales et communautaires 2020.

Pour mémoire, les taux de participation des précédentes élections municipales, à 17 heures, pour
le 1er tour, pour le département de l’Isère étaient les suivants : 

1er tour des élections 
municipales de 2008

46,99 %

1er tour des élections 
municipales de 2014

60,07 %
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